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Cet opuscule nous apparaît comme une 
œuvre patriotique. C’est le caractère que lui 
reconnaît le rapport du censeur diocésain à 
qui il a été soumis. Nous en permettons donc 
bien volontiers l’impression, et en recomman
dons la diffusion dans les familles canadiennes 
et parmi tous ceux que préoccupe la question 
§i importante de la colonisation.

t PAUL, Arch, de Montréal.


